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 n°144 729 du 30 avril 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 juillet 2014, par X, qui déclare être de nationalité bangladaise, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et 

de l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) qui l’accompagne, pris tous deux le 21 juin 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 126 509 du 30 juin 2014.  

 

Vu l’ordonnance du 10 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 5 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. DIENI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. 

SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.        Faits pertinents de la cause 

 

1.1.    La partie requérante a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges en date du 26 

octobre 2011 qui s’est clôturée par une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et 

de refus d’octroi de la protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides le 21 mars 2012. Cette décision a été confirmée sur recours par le Conseil de céans en date 

du 28 juin 2012 (arrêt n°83 909). 

 

 

 

1.2.  Le 10 juillet 2012, un ordre de quitter le territoire (annexe 13quinquies) a été pris à l’encontre de 

la partie requérante. 
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1.3.      Le 16 septembre 2013, la partie requérante a introduit une deuxième demande d’asile à l’égard 

de laquelle le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris, en date du 5 novembre 2013, 

une décision de refus de prise en considération.  

 

1.4.  Le 21 novembre 2013, un nouvel ordre de quitter le territoire (annexe 13quinquies) a été pris à 

l’encontre de la partie requérante. Aucun recours n’a été introduit à son encontre. 

 

1.5.     Le 21 juin 2014, la partie requérante a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle d’un 

étranger » par la police de Saint-Nicolas. A la même date, une décision d’ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et une décision d’interdiction d’entrée (annexe 

13sexies) ont été pris à l’égard de la partie requérante, lesquelles lui été notifiées le même jour. Ces 

décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit :  

 

- en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (ci-après, la 

« première décision attaquée »): 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article/ des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits et/ou constats suivants :  

 

Article 7, alinéa 1 :  

 

X 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; 

 

X 8° s’il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en possession 

de l’autorisation requise à cet effet ; 

 

Article 27 : 

 

X En vertu de l’article 27, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l’étranger qui a reçu l’ordre de 

quitter le territoire ou l’étranger renvoyé ou expulsé qui n’a pas obtempéré dans le délai imparti peut être 

ramené par la contrainte à la frontière de son choix, à l’exception en principe de la frontière des Etats 

parties à une convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures, liant la 

Belgique, ou être embarqué vers une destination de son choix, à l’exclusion de ces Etats. 

 

X En vertu de l’article 27, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le ressortissant d’un pays tiers 

peut être détenu à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l’exécution de la décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : 

 

X article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite 

X article 74/14 § 3, 4° : le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d’éloignement 

 

L’intéressé n’a pas de visa valable dans son passeport 

 

Pas de permis de travail / Pas de carte professionnelle- le PV sera rédigé par l’inspection sociale 

ultérieurement 

 

L’intéressé est connu sous un alias : [F.], né le 03/01/1969 à Comilla. Aujourd’hui il s’est avéré que 

l’intéressé ne s’appelle pas  [F.] comme il a déclaré dans sa demande d’asile, mais bien [A.F.]. Il est en 

possession d’un passeport de Bangladesh original, pourvu d’un visa Schengen établi par l’Italie. A 

aucun moment l’intéressé a communiqué ses informations aux autorités compétentes. 

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’Ordre de Quitter le Territoire lui notifié le 21/11/2013. 

La deuxième demande d’asile, introduite le 16/09/2013, n’a pas été prise en considération, décision du 

CGRA du 05/11/2013. Une annexe 13 quinquies lui a été notifiée le 21/11/2013. 

 

Reconduite à la frontière 
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MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’intéressé(e) sera reconduit(e) à la frontière en application de l’article/ des articles suivant(s) de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants :  

 

En application de l’article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l’intéressé(e) à la frontière, à l’exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen
(2)

 pour le motif suivant : 

 

Le 26/10/2011, l’intéressé a introduit une première demande d’asile. Cette demande  a été refusée par 

le CGRA le 21/03/2012. Le recours a été rejeté par le CCE le 28/06. Le 16/09/2013, l’intéressé a 

introduit une deuxième demande d’asile. Le CGRA a refusé de prendre en considération cette deuxième 

demande. Une annexe 13 quinquies (ordre de quitter le territoire) lui a été notifiée le 21/11/2013. 

L’intéressé n’a pas introduit de recours en annulation contre cette décision du CGRA. 

 

L’intéressé refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un retour forcé 

s’impose. 

 

L’intéressé est susceptible d’être poursuivi pour travail au noir : il existe donc un risque de nouvelle 

atteinte à l’ordre public. 

 

Vu que l’intéressé était en train de travailler sans permis, il existe un risque qu’il poursuive son 

comportement illégal. 

 

Maintien  

 

La décision de maintien est prise en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants :  

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la même loi, l’exécution de sa remise à la frontière ne pouvant 

être effectuée immédiatement, l’intéressé doit être détenu à cette fin : 

 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé à la disposition de l’Office des Etrangers dans le but de le (la) faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination de Dhaka. 

 

- en ce qui concerne la décision d’interdiction d’entrée (ci-après, la « seconde décision attaquée »): 

  

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l’article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants :  

 

Article 74/11 

 

X Article 74/11, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie 

d’une interdiction d’entrée de deux parce que : 

X 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou ; 

X 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

Le 21/06/2014, l’intéressé a été intercepté en flagrant délit de travail au noir. Il est susceptible d’être 

poursuivi pour cette infraction par l’ordre public. 

 

L’intéressé est connu sous un alias [F.], né le 03/01/1969 à Comilla. Aujourd’hui il s’est avéré que 

l’intéressé ne s’appelle pas [F.] comme il a déclaré dans sa demande d’asile, mais bien [A.F.]. Il est en 

possession d’un passeport de Bangladesh original, pourvu d’un visa Schengen établi par l’Italie. A 

aucun moment l’intéressé a communiqué ses informations aux autorités compétentes. En utilisant un 

alias, il essaie de tromper les autorités belges. Il existe donc un risque de fuite. 

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’Ordre de Quitter le Territoire lui notifié le 21/11/2013. 
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La deuxième demande d’asile, introduite le 16/09/2013, n’a pas été prise en considération, décision du 

CGRA du 05/11/2013. Une annexe 13 quinquies lui a été notifiée le 21/11/2013. 

 

Pour toutes ces raisons une interdiction d’entrée de deux ans lui est imposée.» 

 

1.6. Le 30 juin 2014, le Conseil de céans a rejeté la demande de suspension d’extrême urgence des 

actes attaqués, par un arrêt n° 126 509. Le Conseil a toutefois relevé dans cet arrêt que contrairement à 

ce qui était indiqué dans la motivation de la première décision attaquée (voir reconduite à la frontière), 

un recours avait bel et bien été introduit par la partie requérante contre la décision de refus de prise en 

considération de sa deuxième demande d’asile visée au point 1.3., lequel avait été enrôlé au Conseil 

sous le numéro 141 713 et était toujours pendant, en telle sorte qu’un éloignement forcé ne pouvait 

avoir lieu avant la fin de cette procédure. 

 

1.7.     Le 2 juillet 2014, le Tribunal de première Instance de Liège a rendu une ordonnance interdisant à 

l’Etat belge ou à toute autre personne de droit public ou privé de procéder à l’expulsion de la partie 

requérante jusqu’à ce qu’un arrêt du Conseil intervienne dans le cadre du recours introduit par la partie 

requérante et portant le numéro de rôle 141 713. A la suite de cette ordonnance, la partie requérante a 

été libérée et son rapatriement prévu le 5 juillet 2014 a été annulé.  

 

1.8.      Par un arrêt n° 135 252 du 17 décembre 2014, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre 

de la décision de refus de prise en considération de la demande d’asile de la partie requérante visée au 

point 1.3..  

 

2. Objet du recours en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement 

 

S’agissant de la décision de privation de liberté dont est assortie la première décision attaquée, le 

Conseil rappelle qu’il ne dispose d’aucune compétence à cet égard, au vu du prescrit de l’article 71, 

alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980). Le recours est, par conséquent, 

irrecevable en ce qu’il est dirigé contre la décision de privation de liberté que comporte cet acte. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des formes substantielles ou 

prescrites à peine de nullité, de l’excès ou du détournement de pouvoir, des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe selon lequel 

l’administration est tenue de décider en prenant en compte l’ensemble des éléments du dossier, de 

l’article 3 et 13 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ». 

 

3.2. La partie requérante soutient que la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le 

territoire avec une interdiction d’entrée de deux ans sans tenir compte de sa situation. Elle constate que 

les actes attaqués sont motivés de manière erronée par le fait qu’elle n’a introduit aucun recours en 

annulation contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides alors qu’en date du 

2 décembre 2013, son conseil a envoyé un recours en annulation contre la décision de non prise en 

considération de sa deuxième demande d’asile. La partie requérante relève qu’au moment de l’envoi de 

son recours, l’arrêt de la Cour constitutionnelle du 16 janvier 2014 n’était pas encore rendu mais que 

toutefois les enseignements de cet arrêt sont clairs concernant le droit à un recours effectif. Elle précise 

que la Cour a conclu que l’introduction d’un recours en annulation contre la décision mettant fin à la 

procédure d’asile n’est pas proportionnée à l’objectif de célérité poursuivi par le législateur. Elle se 

réfère également aux articles 3 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée : la « CEDH »). La partie requérante relève 

que la procédure en annulation contre la décision de non prise en considération d’une demande d’asile 

n’a pas d’effet suspensif alors que d’après l’arrêt de la Cour constitutionnelle précité, tel devrait être le 

cas. Elle affirme que si elle venait à être envoyée dans son pays d’origine, sans que la partie 

défenderesse ait examiné sa seconde demande d’asile, cela constituerait une violation de l’article 3 de 

la CEDH. En outre, elle soutient que « les décisions contestées violent l’article 3 de la CEDH en ce que 

si elle est renvoyé (sic) dans son pays d’origine, [elle] a une crainte légitime de subir des persécutions et 

des atteintes à l’encontre de son intégrité physique dû (sic) à son activisme politique contre le pouvoir 

en place ». Enfin, la partie requérante soutient que les décisions attaquées mettent à néant ses chances 
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de voir aboutir sa procédure contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

pendante alors que la partie défenderesse sait ou aurait dû savoir qu’un recours avait été introduit. 

 

4.     Discussion 

 

4.1.      A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que la violation des formes 

substantielles, prescrites à peine de nullité, l’excès ou le détournement de pouvoir ne sont pas un 

fondement d’annulation mais une cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 

1980). Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

Le moyen pris de « la violation des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité, de l’excès ou 

du détournement de pouvoir » est dès lors irrecevable. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales visées au moyen doit permettre au destinataire 

de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit 

toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il 

souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer 

son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

4.2.      Sur le reste du moyen, le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante ne 

conteste aucunement les motifs fondamentaux des décisions attaquées. La partie requérante est donc 

censée y acquiescer. Force est dès lors de constater que la partie défenderesse n’a pas violé 

l’obligation de motivation lui incombant au regard des dispositions visées au moyen. 

 

S’agissant de la violation alléguée des articles 3 et 13 de la CEDH et des arguments selon lesquels les 

actes attaqués d’une part, portent atteinte à son droit à un recours effectif puisque le recours qu’elle a 

formé contre la décision de non prise en considération de sa seconde demande d’asile est toujours 

pendant et d’autre part, violeraient l’article 3 de la CEDH si elle venait à être renvoyée dans son pays 

d’origine sans que la partie défenderesse ait examiné sa seconde demande d’asile, dès lors qu’elle 

craint d’y subir « des persécutions et des atteintes à l’encontre de son intégrité physique dû (sic) à son 

activisme politique contre le pouvoir en place », le Conseil observe à la lecture du dossier de la 

procédure qu’un recours a bien été introduit le 2 décembre 2013 à l’encontre de la décision de non prise 

en considération de la seconde demande d’asile de la partie requérante, prise par la partie 

défenderesse en date du 5 novembre 2013, lequel a été enrôlée au Conseil sous le numéro de rôle 141 

713. Le Conseil observe également que le recours diligenté devant lui par la partie requérante à 

l’encontre de ladite décision de non prise en considération de la demande d’asile de la partie 

requérante, a ensuite été rejeté par un arrêt n° 135 252 en date du 17 décembre 2014. 

 

Dès lors, il apparaît que la partie requérante n’a, à ce stade, plus intérêt au moyen, en tant qu’elle fait 

grief à la partie défenderesse, d’avoir violé l’article 13 de la CEDH et d’avoir pris les actes attaqués 

avant que le Conseil se soit prononcé sur le recours qu’elle a introduit à l’encontre de la décision de non 

prise en considération de sa seconde demande d’asile.  

 

Par ailleurs, l’argument de la partie requérante selon lequel les actes attaqués violeraient l’article 3 de la 

CEDH si elle venait à être renvoyée dans son pays d’origine sans que la partie défenderesse ait 

examiné sa seconde demande d’asile, manque de pertinence dès lors que la seconde demande d’asile 

de la partie requérante a fait l’objet d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides en date du du 5 novembre 2013. A considérer que la partie requérante entende plutôt viser ici 

le caractère toujours pendant devant le Conseil du recours qu’elle a formé contre la décision de non 

prise en considération de sa seconde demande d’asile, la partie requérante n’a plus intérêt au moyen 

dès lors qu’il résulte de ce qui précède que ledit recours a été rejeté par le Conseil dans son arrêt n° 

135 252 du 17 décembre 2014. 
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En outre, en ce que la partie requérante soutient que « les décisions contestées violent l’article 3 de la 

CEDH en ce que si elle est renvoyé (sic) dans son pays d’origine, [elle] a une crainte légitime de subir 

des persécutions et des atteintes à l’encontre de son intégrité physique dû (sic) à son activisme politique 

contre le pouvoir en place », le Conseil constate que les risques de traitements inhumains et dégradants 

invoqués en termes de recours ont également été invoqués par la partie requérante dans ses demandes 

d’asile du 26 octobre 2011 et du 16 septembre 2013, lesquelles ont comme exposé supra fait l’objet, en 

ce qui concerne la première, d’une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et d’octroi 

du statut de protection de protection subsidiaire en date du 21 mars 2012 et qui a été confirmée par le 

Conseil de céans dans son arrêt n° 83 909 du 28 juin 2014 et d’une décision de refus de prise en 

considération de la demande d’asile en date du 5 novembre 2013 en ce qui concerne la seconde, qui a  

fait l’objet d’un recours devant le Conseil qui l’a rejeté par un arrêt n°135 252 du 17 décembre 2014. 

Aucune autre demande d’asile ne semble par ailleurs avoir été introduite postérieurement. 

 

 Le moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH n’est donc hic et nunc pas fondé. 

 

Surabondamment, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil ne peut que 

rappeler que l’examen de la situation d’un étranger faisant l’objet d’une mesure d’éloignement, et dont la 

demande d’asile n’a pas été prise en considération, devra, le cas échéant, se faire au moment de 

l’exécution forcée de ladite mesure et non au moment de sa délivrance ( dans le même sens C.E., arrêt 

n° 207.909 du 5 octobre 2010 et C.E., arrêt n° 208.856 du 29 octobre 2010). La partie requérante ayant 

été remise en liberté au vu de ce qui a été exposé supra au point 1.7., le moyen est dès lors à tout le 

moins prématuré à cet égard. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille quinze par : 

 

 M. G. PINTIAUX,    Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 Mme A. P. PALERMO,   Greffier. 

 

 

 Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 A. P. PALERMO    G. PINTIAUX 

 

 

 

 

 


